
Contact : Gérard ROUTIER – 36, rue du Pont Calard – 22510 BREHAND 
 Tél : 02.96.42.62.08  ou 06.83.89.59.89-  Fax : 02.96.42.70.66 
 

 
 

 

 

 

 

DOSSIER COMPLET à renvoyer avant le 17 septembre 2009 

à Gérard Routier – 36 , rue du Pont Calard - 22510 BREHAND  
Tél : 02.96.42.62.08 – Portable : 06.83.89.59.89 
et aussi en copie, pour ce qui ont Internet par mail à gerard.routier@wanadoo.fr 
 
M et/ou Mme : 
Nom du bar : 
Adresse : 
Téléphone : 
e-mail : 
 

Equipe Montant 
par équipe 

Division souhaitée à titre indicatif 

  D1  PROMO 
de D1 

D2A D2B D3A D3B 

A 80,00 €       

B 60,00 €       

C 50,00 €       

D 40,00 €       

E 30,00 €       

F 20,00 €       

Total 
équipe 

 La licence des joueurs est reconduite à 25 € 

Total 
joueurs 

 X 25 €= 

⇨ Un chèque global pour l’inscription des équipes 

⇨ Un chèque global pour l’inscription des joueurs 

 
Merci d'établir les chèques à l'ordre de l'association MisterPool22 et de joindre la fiche 
suivante liée à la composition des équipes 
 

Dossier d'inscription 

Saison 2009/2010  



Contact : Gérard ROUTIER – 36, rue du Pont Calard – 22510 BREHAND 
 Tél : 02.96.42.62.08  ou 06.83.89.59.89-  Fax : 02.96.42.70.66 
 

Composition des équipes Mister Pool 22  
Saison 2009/2010 
 
 
 
Nom du bar :  
N° de l’équipe :  
Nombre de licenciés: ____x 25 € =____ 
 
Nous vous confions le tableau ci-dessous pour les inscriptions.  
 
Merci de vérifier que chaque nouveau joueur fournit une photo avec son nom, date de 
naissance et N° de l’équipe inscrits au dos  
Les licenciés de la saison 2008/2009 devront fournir leur ancienne licence avec la 
cotisation. A défaut l’inscription ne pourra pas être prise en compte 
 

Nom Prénom Date de 
naissance 

Adresse mail Nouveau 
licencié 

Photo 
fournie 

Licence 
antérieure 
fournie 

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

* merci de cocher les cases correspondantes 
 
Rappel : aucune équipe ne pourra être inscrite après le 17 septembre. Par contre, de nouveaux licenciés 
pourront intégrer les équipes engagées, jusqu’au 31 janvier 2010 et ce lors des réunions de Bureau 

 


